
 
 
 

 Objectif  
 
La Carte est offerte aux touristes séjournant dans un hôtel ou un établissement 
parahôtelier neuchâtelois et se base sur un accord entre la Communauté 
tarifaire neuchâteloise Onde Verte (CTNE) et Tourisme neuchâtelois. Elle donne 
droit au libre accès aux transports publics sur l’ensemble des zones du 
périmètre de la CTNE à l’exception de la zone 42.  
 
Rayon de validité du titre de transport forfaitaire  
 
La Carte est valable dans toutes les zones Onde Verte (hormis la 42), auprès de 
toutes les entreprises de transport en commun desservant ces zones, selon le 
plan de zones officiel Onde Verte, et pour toutes les courses à l’horaire des 
entreprises de transport participantes.  
 
Durée de validité  
 
Le Carte est valable dès que tous les champs ont été complétés au stylo bille 
lisiblement et sans rature par le personnel de l'établissement émetteur, dès le 
check-in chez l’hébergeur et jusqu’à minuit le jour du départ, mais pour un 
maximum de 15 jours.  
 
A la signature du contrat, dans les cases « nombre d’adultes / enfants », 
veuillez indiquer le nombre de personnes qui utiliseront cette carte de libre 
parcours pendant la durée du séjour, afin de pourvoir les préparer en temps 
utile.  
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez appeler au +41 (0) 78 700 82 69 

tel:+41787008269

